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Pierre Paquet

Ligne directe :  (514) 871-5427
Le 11 mai 2000

Par télécopieur

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse 

800, Place Victoria, bureau 255 

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l'attention de Me Véronique Dubois, Secrétaire 

Objet :

Cause tarifaire Gazifère Inc.



Demande de remboursement de frais



Votre dossier: R-3430-99 – D-2000-48



Notre dossier: 103917-81414
Chère consoeur, 

Veuillez trouver ci-dessous les commentaires de Gazifère à l'égard des demandes de frais des différents intervenants quant à la cause en titre.

Oc/Acef

Nous croyons que la preuve et l'argumentation d'Oc/Acef n'ont pas répondu, à certains égards, aux exigences de la décision D-99-124 (p. 5) qui permettent de juger de l'utilité et de la pertinence de l'intervention ainsi que du caractère nécessaire et raisonnable des frais encourus.

Plus particulièrement, nous soumettons que cette intervenante n'a pas entièrement respecté les sujets qui devaient être débattus dans le cadre de la cause tarifaire. De même, celle-ci n'a pas, selon nous, suffisamment tenu compte de la complémentarité de sa position par rapport à celle d'autres intervenantes, plus particulièrement celle de l'Acig.

Nous croyons qu'Oc/Acef aurait pu limiter le nombre de sujets abordés en preuve et en argumentation, sans pour autant perdre quelque impact que ce soit quant à la justesse de son propos. Comme nous l'avons mentionné précédemment, plusieurs des sujets dont celle-ci a fait état étaient déjà d'autre part traités par l'Acig, par le biais de son expert, Dr Bauer. De plus, certains sujets mis de l'avant par Oc/Acef n'auraient pas dû être abordés dans la présente cause tarifaire, ou à tout le moins pas de la façon préconisée par cette intervenante.

Quant aux sujets et arguments ayant fait double emploi avec ceux déjà traités par l'Acig, nous vous référons plus particulièrement aux sous-sujets abordés dans le cadre de la justification de la formule de fixation des charges d'exploitation sur une base globale. Selon nous, l'expert de l'Acig a traité de façon concise et fort efficace de plusieurs des éléments de cette formule. Il nous apparaît que les arguments de l'expert de l'Oc/Acef, M. Todd, n'ont pas ajouté suffisamment d'éléments nouveaux pour justifier une demande de frais à l'égard du traitement de ces sujets. Nous vous référons aux commentaires des experts relatifs à la mesure d'inflation, au facteur de productivité, au facteur de productivité additionnelle, à la définition d'un facteur exogène et finalement à la formule incitative proposée par Gazifère. Il nous semble qu'à l'égard de ces sujets, il n'y avait pas lieu que les experts s'expriment de façon distincte.

Dans ce contexte, nous vous référons plus particulièrement aux pages 2 à 8 de la pièce OC-6. L'on peut constater à la lecture de ces pages, l'usage d'arguments par l'expert Todd, déjà avancés par d'autres experts, soit devant la Régie de l'Énergie ou devant le Ontario Energy Board. Vous noterez plus particulièrement les références complètes au texte ontarien de l'expert Bauer. Cette partie de la preuve n'a rien ajouté à ce que la Régie connaissait déjà à partir de sources alternatives.

Finalement, il nous apparaît qu'Oc/Acef a également consacré beaucoup trop de temps à remettre en question l'étude de fonds de roulement. Cette problématique ne faisait pas partie de la requête de notre cliente. L'intervention ne s'est donc pas limitée au débat réel, sans en augmenter la portée. Il nous semble que la décision ultime de la Régie de reporter ce sujet à l'an prochain était prévisible dans les circonstances. En effet, l'agenda réglementaire était des plus chargés. Par conséquent, nous sommes d'opinion que, plutôt que de procéder à la remise en question de la méthodologie adoptée par Gazifère en contre-interrogatoire, et de soumettre par la suite une longue argumentation, Oc/Acef aurait dû d'emblée suggérer à la Régie d'étudier ce sujet dans le cadre d'une audience générique ou lors d'une prochaine cause, comme la Régie l'a elle-même décidé.

Selon nous, trop d'énergie fut consacrée par Oc/Acef pour développer son argumentation sur ce sujet. Il s'ensuivra nécessairement un dédoublement d'efforts lors de la prochaine cause tarifaire pour rediscuter de celui-ci.

En conclusion et de façon générale, nous notons une différence appréciable entre les montants réclamés par Oc/Acef et l'Acig. Nous croyons que si Oc/Acef avait approché les sujets en leur accordant l'importance relative qu'ils méritaient, un temps considérable aurait pu être épargné. De même, il nous apparaît qu'il aurait été utile pour Oc/Acef de déterminer les sujets qui pouvaient être traités de façon complémentaire avec l'Acig. Dans ces circonstances, nous estimons que les frais d'Option Consommateurs devraient être réduits de façon importante et, à tout événement, ne devraient pas dépasser ceux accordés à l'Acig.

Finalement, nous désirons attirer votre attention sur le fait que l'une des personnes ressources ayant travaillé à la confection du dossier de notre cliente (GI-14), Mme Joyce Poon, s'est retrouvée à l'emploi des experts d'Oc/Acef au cours de la dernière audience. Certains honoraires sont d'ailleurs facturés pour du travail qu'elle aurait effectué pour le bénéfice d'Oc/Acef. Nous considérons que les frais de Mme Poon ne devraient pas être approuvés dans ce contexte assez particulier.

Nous vous rappelons que Gazifère est facturée par ECG pour les services de consultation qui lui sont prodigués tout au long de sa cause tarifaire, dont les services de Mme Poon. Il serait pour le moins ironique qu'un expert soit rémunéré après avoir travaillé pour deux parties proposant des positions contradictoires à l'audience.

Finalement, Gazifère note que les honoraires de M. Yannick Venne sont facturés à titre de consultant. Nous nous interrogeons à savoir si ce dernier était à l'emploi d'Option Consommateurs au cours de la dernière audience. Il y aurait lieu pour la Régie de vérifier cet élément.

Acig

Nous n'avons aucun commentaire particulier à formuler à l'égard de la demande de frais de l'Acig.

Rencreq

Nous notons que son témoin expert a consacré au-delà de 86 heures, en plus du temps d'analyste prévu pour confectionner et mettre de l'avant ses arguments. Nous considérons que ses frais sont relativement élevés d'autant plus qu'une partie importante de ce rapport traitait de sujets qui n'étaient pas nécessairement pertinents dans le cadre de la présente cause. À titre d'exemple, la recommandation de «price cap» ou de «revenue cap» n'avait pas à être débattue, puisque la Régie avait déjà circonscrit le type de formule qui devait être discuté à l'audience, à savoir celle limitée aux charges d'exploitation (D-99-166).

Grame/Udd

Nous n'avons aucun commentaire particulier à formuler à l'égard de la demande de frais de Grame/Udd.

Nous demeurons dans l'attente de votre décision à l'égard des frais susmentionnés et sommes à votre disposition pour toute question que vous pourriez avoir relativement à la présente.

Dans l'intervalle, nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l'assurance de nos sentiments les meilleurs.

PouliotMercure
Pierre Paquet

PP/lm

c.c.:
Les intervenants
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